
des terroirs
des hommes
et leur savoir-faire

des signes d’excellence

Pour que des produits AOP et IGP puissent voir le jour, il faut des terroirs et des 
traditions, des hommes et leur savoir-faire. Seuls quelques produits suisses sont 
élaborés ainsi et portent les signes d’excellence AOP et IGP. www.aop-igp.ch



Les produits AOP en Suisse Situation en février 2016 Les produits IGP en Suisse Situation février en 2016

AOP
(Appelation d’origine protégée)

1.  L’Etivaz AOP 02.03.00
2.  Rheinthaler Ribelmais AOP 14.08.00
3.  Tête de Moine AOP 08.05.01
4.  Le Gruyère AOP 12.07.01
5.  Eau-de-vie de poire du Valais AOP 21.12.01
6.  Sbrinz AOP 24.04.02
7.  Formaggio d’alpe ticinese AOP ♢ 06.06.02
8.  Abricotine AOP 06.01.03
9.  Vacherin Mont-d’Or AOP 16.06.03
10.  Cardon épineux genevois AOP 10.10.03
11.  Pain de seigle valaisan AOP
      Walliser Roggenbrot AOP 27.02.04
12.  Berner Alpkäse AOP
      Berner Hobelkäse AOP 02.04.04

13.  Munder Safran AOP ♢ 02.07.04
14.  Vacherin Fribourgeois AOP 28.02.06
15. Emmentaler AOP ♢ 06.10.06
16.  Poire à Botzi AOP 05.10.07
17.  Raclette du Valais AOP
      Walliser Raclette AOP 21.12.07
18.  Werdenberger Sauerkäse AOP 
 Liechtensteiner Sauerkäse AOP
 Bloderkäse AOP 18.02.10
19.  Damassine AOP 09.03.10
20.  Zuger Kirsch AOP
 Rigi Kirsch AOP 02.09.13
21.  Glarner Alpkäse AOP 30.01.14

IGP
(Indication géographique protégée)

22.  Bündnerfleisch IGP* ♢
 Viande des Grisons IGP* ♢  29.09.00
23.  Saucisse d’Ajoie IGP  07.11.02
24. Viande séchée du Valais IGP
 Walliser Trockenfleisch IGP  29.01.03
25.  Saucisson neuchâtelois IGP
 Saucisse neuchâteloise IGP 06.06.03
26.  Saucisson vaudois IGP 11.10.04
27.  Saucisse aux choux vaudoise IGP 11.10.04
28.  St.Galler Bratwurst IGP
 St.Galler Kalbsbratwurst IGP
 St.Galler OLMA-Bratwurst IGP 10.10.08
29.  Longeole IGP 24.07.09

30.  Glarner Kalberwurst IGP 01.12.11
31.  Zuger Kirschtorte IGP ♢ 24.03.15
32.  Lard sec du Valais IGP
 Walliser Trockenspeck IGP 02.10.15
33.  Jambon Cru du Valais IGP
 Walliser Rohschinken IGP 02.10.15
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* N’étant pas produite obligatoirement avec de la viande suisse, la Viande 
   des Grisons IGP ne peut pas utiliser le logo avec la croix suisse.

♢  Ce produit n’est pas membre de l’Association suisse des AOP-IGP, c’est 
   pourquoi il ne peut pas porter l’un de ses deux logos.



Association suisse des AOP-IGP

Belpstrasse 26, 3007 Bern

Tel. 031 381 49 53, fax 031 381 49 54

info@aop-igp.ch

www.aop-igp.ch

www.facebook.com/aopigp

Choisir une spécialité AOP ou IGP, c’est surtout se faire plaisir. Mais c’est aussi valo-
riser un savoir-faire traditionnel et une agriculture durable. Les produits AOP et IGP 
suisses appartiennent à la richesse de notre patrimoine culinaire et culturel.

AOP – des spécialités garanties d’origine
L’AOP (Appellation d’origine protégée) est un signe protégé de garantie d’origine. 
Celui-ci garantit que le produit est entièrement élaboré selon des méthodes tradition-
nelles dans sa région d’origine, de la matière première au produit fini. 

IGP – des spécialités de tradition
Le signe IGP (Indication géographique protégée) offre également une garantie d’origine.  
Une spécialité avec le signe IGP donne la garantie qu’au moins une étape de la pro-
duction se déroule dans sa région d’origine, que ce soit la fabrication, l’élaboration 
ou l’affinage. La matière première est 100 % suisse, si le produit arbore le logo IGP 
à croix suisse.

Reflets de nos terroirs
Les produits AOP et IGP sont inscrits dans le registre fédéral des appellations d’origine 
protégées et des indications géographiques protégées. Ce registre protège les noms 
géographiques ou traditionnels désignant des produits agricoles autres que les vins 
(ces derniers sont protégés au niveau cantonal). Seules les spécialités dont l’identité 
et les caractéristiques principales sont déterminées par leur origine peuvent y figurer. 
Lorsqu’un nom est enregistré, son utilisation est exclusivement réservée aux produc-
teurs de l’aire géographique définie, pour autant que ces derniers suivent un cahier 
des charges contraignant, validé par l’Office fédéral de l’agriculture et dont le respect 
est régulièrement contrôlé par un organe de certification indépendant.


